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PROGRAMME ERASMUS
CONVENTION DE FORMATION et ENGAGEMENT ENVERS LA QUALITE 
I. COORDONNEES DE L'ETUDIANT
	Nom de l'étudiant : 

Domaine d’études :                                                                         Année académique :            

Niveau (Bac – Master – Doctorat) :                                                      
Etablissement d'origine :                          


II. DETAILS DU PROGRAMME DE FORMATION PROPOSE A L'ETRANGER
	Organisme d'accueil :


	Dates prévues pour le début et la fin de la période de stage : du ………….        au ………….       , soit …….. mois au total


	- Connaissance, aptitudes et compétences à acquérir :    
- Programme détaillé de la période d'enseignement :                                                                                     

- Tâches à effectuer par le stagiaire :                                                                                     

- Programme de suivi et d'évaluation :   




III. INFORMATIONS relatives à l'INSTITUTION D'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR PARTENAIRE dans le PAYS d'ACCUEIL 

(EN OPTION)
	Bien qu'intégralement responsable du stage et de toute modification à la présente convention, l'établissement d'origine dispose d'un partenariat local avec [à compléter du nom de l'institut d'enseignement supérieur partenaire] afin de l'aider à opérer un suivi sur la mobilité à l'étranger.
Toutes les parties informeront l'établissement d'origine de leurs échanges. 

La personne de contact de l'institution partenaire est :
Nom :                                                                        Fonction :                                       

Numéro de téléphone :                                          E-mail : 

Adresse : 



IV. ENGAGEMENT DES TROIS PARTIES
Par la signature du présent document, l'étudiant, l'établissement d'origine et l'organisme d'accueil confirment qu'ils se soumettront aux principes de l'Engagement envers la qualité pour les stages étudiants Erasmus décrits dans le document ci-après.
	L'étudiant
Signature de l'étudiant
...........................................................................            Date : 


	ETABLISSEMENT D'ORIGINE :
Nous confirmons que le programme de formation proposé dans la convention a été approuvé. Après avoir effectué avec satisfaction le programme de formation, l'établissement décernera les crédits ECTS    Oui/Non (veuillez biffer la mention inutile). Si oui : nombre de crédits ECTS : ….
et/ou (veuillez biffer la mention inutile)
L'établissement mentionnera la période de formation dans le Supplément au Diplôme     Oui/non (veuillez biffer la mention inutile).

	Nom et fonction du coordinateur
Signature du coordinateur 
 
	Date : ...................................................................


	L'organisme d'accueil : 

L'étudiant bénéficiera d'un soutien financier pour son stage                       Oui (     Non ( 

L'étudiant bénéficiera d'un avantage en nature pour son stage                    Oui ( Non ( 

Nous confirmons que le programme de formation proposé dans la convention a été approuvé. A la fin du programme de formation, l'organisme délivrera un Certificat à l'étudiant

	Nom et fonction du coordinateur
...................................................................

Signature du coordinateur
..............................................................................
	Date : ...................................................................


ENGAGEMENT ENVERS LA QUALITE
Pour les stages étudiants Erasmus
Cet engagement envers la qualité reprend les principes de la Charte européenne de qualité pour la mobilité
L'INSTITUTION D'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR D'ORIGINE S'ENGAGE A : 

Définir les objectifs à atteindre en matière d’acquis de l’apprentissage à l’issue du stage en termes de connaissances, d'aptitudes et de compétences.
Assister l'étudiant dans le choix le plus adéquat de l'organisme d'accueil, de la durée du projet et du contenu du stage afin d'atteindre ces objectifs.
Sélectionner les étudiants sur la base de critères et de procédures transparents et clairement définis et signer un contrat de stage avec les étudiants sélectionnés.
Préparer les étudiants à la vie pratique, professionnelle et culturelle du pays d'accueil, plus particulièrement par le biais de cours de langue spécifiques aux besoins du séjour.
Fournir une assistance logistique aux étudiants concernant l'organisation du voyage, le visa, le logement, la résidence ou le permis de travail ainsi que la couverture de sécurité sociale et l'assurance.
Assurer à l'étudiant une reconnaissance complète pour les activités réussies avec satisfaction et précisées dans la convention de formation.
Evaluer avec chaque étudiant le développement personnel et professionnel obtenu à l'issue de la participation au programme Erasmus.
L'INSTITUTION D'ORIGINE ET L'ORGANISME D'ACCUEIL S'ENGAGENT CONJOINTEMENT A : 

Négocier et convenir d'une convention d'enseignement personnalisé (en ce compris le programme du stage et les modalités de reconnaissance) pour chaque étudiant ainsi que les modalités d'encadrement
Assurer le suivi  du déroulement du stage et prendre les mesures nécessaires adéquates.
L'ORGANISME D'ACCUEIL S'ENGAGE A : 

Confier aux étudiants des tâches et responsabilités (telles que stipulées dans la convention de formation) qui font coïncider les connaissances, aptitudes et compétences aux objectifs de la formation et s'assurer que les installations et le soutien adéquats soient disponibles.
Rédiger un contrat ou un document équivalent pour le stage, conformément aux exigences de la législation nationale.
Désigner un tuteur pour conseiller les étudiants, les aider à s'intégrer dans leur environnement d'accueil et assurer le suivi de leur évolution au cours de la formation.
Fournir un support pratique si nécessaire, s'assurer d'une couverture d'assurance correcte et faciliter la compréhension de la culture du pays d'accueil.
L'ETUDIANT S'ENGAGE A : 

Respecter toutes les modalités négociées dans le cadre de son stage et faire au mieux pour que le stage se solde par une réussite.
Se plier aux règles et règlements de l'organisme d'accueil, à ses heures de travail normales, son code de conduite et ses règles de confidentialité.
Communiquer avec l'établissement d'origine en cas de problème ou de changement relatif au stage.
Soumettre un rapport au format spécifié et tous les documents justificatifs nécessaires à la fin du stage.
* Dans le cas où un institut d'enseignement supérieur fait partie d'un consortium, ses engagements peuvent être partagés avec l'organisation coordinatrice du consortium 
